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LA COMMUNAUTE & LES GENS DE SUCHY

jusqu'au XVIIIme siede.

(Suite.)

LES GENS DE SUCHY ET YOLANDE DE SAVOIE,

DAME DE BELMONT

En 1473, le commissaire des extentes du chateau de

Belmont, agissant au nom de la duchesse Yolande de Savoie,

exigea des gens de Suchy la moitie des « prises » (recoltes)

provenant de certains pres autrefois päturages communs.
Cette pretention etait basee, au dire du commissaire, sur

la « louable coutume » observee et pratiquee depuis long-
temps dans le Pays de Vaud, en vertu de laquelle les

päturages communs convertis en possession particuliere
appartenaient pour la moitie au seigneur riere lesquels ils

se trouvaient. Malgre leurs protestations, les gens de Suchy
furent invites ä s'executer. Iis s'y refuserent formellement,
en presence des « coutumiers » du Pays de Vaud, disant

qu'ils jouissaient en paix, depuis plus de 30 ans, des recoltes

en question sans qu'on leur ait jamais rien demande et ils

alleguerent la prescription. Le commissaire ducal fit alors

mettre sous saisie les bienä des recalcitrants. Lä-dessus, ces

derniers adresserent ä la « Tres illustre Dame de Belmont »

(Yolande de Savoie) une supplique dont voici la traduction
litterale :

« On expose ä la Tres Illustre princesse et Haute Dame notre
duchesse de Savoie, Dame du chateau et mandement de Belmont,
de la part des hommes du village de Suchy que, pat l'interme-
diaire de leur gouverneur, ils furent admis autrefois par Mermet
Cristine, commissaire des extentes de ce lieu, ä präter reconnaissance

pour certains morcels de päturages. Cependant, votre
commissaire actuel ä Belmont tourmente et moleste les suppliants
pour les forcer, mäme par la saisie de leurs biens, ä payer la moitie
des prises depuis l'epoque de cette reconnaissance, ce qui ne leur
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parait pas etre equitable. Craignant done d'etre leses en ceci par
ledit commissaire, ils recourent ä vous. source de justice et protec-
trice des pauvres sujets, vous suppliant humblement de bien vou-
loir ordonner que cette reconnaissance soit observee de point en

point dans tous ses articles, declarant l'intention de votre illustre
seigneurie sur ces choses, au dit commissaire, s'il vous plait ainsi
et afin qu'ils ne soient plus accables de depenses et de fatigue, vu
aussi que, au cas oü la chose irait au gre de votre connaissance»
eile est modique et de peu d'importance, concedant, s'il vous plait
ainsi, les lettres opportunes et inhibitoires et implorant, eux,
humblement la grace de notre begninite sur ces choses et autres

qui s'y rapporteraient.

Au vu de cette supplication, la duchesse accorda aux
suppliants, « dans la plenitude de sa grace », un mandat de

la teneur suivante :

Yoland, fille ainee et sceur des rois tres Chretiens de France,
duchesse de Savoie, tutrice, et ä ce nom, de notre tres illustre tils,
de notre tres eher Philibert, Due de Savoie, ä nos ames chätelain,
procureur et commissaire des extentes de Belmont, soit ä leurs
lieutenants, salut!

Vu la supplique annexee aux presentes et le double de la
reconnaissance y mentionnee, et considere leur contenu, ne voulant pas

que nos ames suppliants soient leses, nous vous defendons, ä vous
et ä chacun d'entre vous, en tant que cela concerne son office,
sous peine de 100 livres fortes, de forcer les suppliants ou l'un
d'entr'eux ä reconnaitre, payer et specifier en mains de vous, dit
commissaire, plus qu'il n'est contenu dans leur antique reconnaissance

ou de permettrc qu'on les moleste dans leurs personnes ou
leurs biens; raais nous vous commandons de conserver aux
suppliants ces anciennes reconnaissances, reserves les droits de notre
Iiis. Relächant, comme on le demande, lesanimaux et autres biens
leves de gages que nous, par les presentes, relächons aussi, sans

egard ä n'impcrte quelles exceptions et allegues et sans attendre
aucun autre mandat, pour autant que vous redoutez d'etre afflige
de la dite punition.

Donne au Monte Caprello, le 13 novembre 1473.
Pour la duchesse :

presents : Franqois, comte de Gruyere, marechal de Savoie,

Jean de levet, comte de Villars, Pierre Bonnivard,
seig1' de Barre, Louis,seig'd'Avanchier, maitre del'Hötel,
et R.(odolf|DE Mourris...(?)general. Notaire: Rocherie.
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La clause du mandat de la duchesse de Savoie disant:
« reserves les droits de notre fils », donna matiere ä de

nouvelles contestations entre les gens de Suchy et le com-
missaire ducal, lequel persistait ä reclamer pour le fils de

Yolande la moitie du rendement des pres faisant l'objet du

litige.
Ceux de Suchy, afin de ne plus etre «• tourmentes par

tant de fatigues et de depenses », demanderent que le cas

soit soumis ä quelques coutumiers.
Furent nommes comme arbitres :

De la part de la duchesse, Claude d'Arnay, vice-chätelain
de Belmont, soit, en son absence, noble Jaques d'Arnay, son

pere; de la part des hommes de Suchy, Domp Nicod Pittet,
eure d'Essertines et doyen de Neuchätel.

L'an de la Nativite du Seigneur, indiction 7 et le 27 mars

(1474), les arbitres precites ayant mürement discute la question

litigieuse, et « recherchant la paix et la concorde »,

prononcerent;

« Que ces morcels de päturages devront etre remis et

expedies en abergement perpetuel aux gens de Suchy par
la duchesse, ä teneur de la reconnaissance pr^tee par eux,
sous la cense soit service annuel et perpetuel de 6 sous

lausannois, 15 florins d'or petit poids d'entrage, et que

pour les arrerages, ils en seront quittes moyennant cette

somme. »

Le litige fut regle definitivement, peu apres, par la remise

en abergement de ces päturages aux gens et ä la commu-
naute de Suchy h

1 L'abergement fut remis et expedie par Georges Chartrerii, de
«- Charniaco » (vraisemblablement Chene, canton de Geneve), diocese
de Geneve, secretaire ducal, procureur, receveur et commissaire des
extentes du chateau, ressort et mandement de Belmont et de ses appar-
tenances, ä ce depute specialement de la part de la Tres illustre dame la
Duchesse de Savoie, dame de Belmont, par lettres patentes datees de

Chambery, le 5 septembre 1470.
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RELATIONS DE VOISINAGE

Si nous etudions la communaute de Suchy dans ses

relations de voisinage, nous la voyons sans cesse en querelle

avec Belmont, Ependes, Corcelles, Essert-Pittet. Hätons-

nous de dire que les torts n'etaient pas toujours de son

cote.

Les frontieres des communes n'etaient pas bien delimi-
tees. Dans beaucoup de cas, si ce n'est dans tous, les droits
de päturage n'etaient fixes que par l'usage. Ce Systeme
d'indivision donnait lieu ä des litiges permanents. Les mes-
seillers d'Ependes, de Belmont ou de Corcelles, trouvaient-
ils des betes de Suchy päturant en un endroit juge appar-
tenir exclusivement ä l'une de ces communes, immediate-

ment les animaux etaient saisis, mis en fourriere et gardes

plusieurs jours.
En 1381 dejä, les gens de Suchy sont en litige avec ceux

de Corcelles, au sujet de la possession d'un päturage situeen
« la Ripaz » et « au Chanoz », sur le territoire de Suchy.
Les gens de Corcelles, pretendant que ce päturage leur

appartenait, y avaient gage « une quantite de 100 vaches,

veaux, cavales et pores » et avaient mis ces animaux en
fourriere. Les gens de Suchy protesterent contre ce gage-
ment et reclamerent ä Corcelles 200 florins d'or de

dommages-interets. Le differend fut tranche en presence
des deux parties, convoquees en « journee de marche », par
Stefanod Estienne dit Veyra, chätelain de Belmont, et par
Girard de la Moliere, chätelain d'Yverdon 1.

En 1501, les messeillers de Corcelles saisissent ä tort,
dans le « bois de commune » de Corcelles, un certain

1 Le document que nous avons eu entre les mains ne nous apprend
pas qui eut gain de cause dans cette affaire. 11 ressort de cette piece
qu'il existait, ä ce moment-lä, des prud'hommes a Suchy. Aucun nom de
Suchy n'est mentionne.
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nombre de pores « de divers poils », appartenant ä des

gens de Suchy. Le syndic de Suchy porte plainte contre la

commune de Corcelles qui est condamnee ä une forte
amende. 1

** *
Ceux de Suchy perdent-ils leur cause dans un proces

quelconque, ils ne s'en tiennent pas au premier jugement.
lis epuisent toutes les instances, allant du chätelain au bailli
de Vaud, du bailli au Sublime Conseil (tribunal des appellations)

du comte de Savoie et quelquefois meme, de lä au

souverain. Iis donnaient ainsi fort ä faire aux coutumiers,

aux avocats, aux notaires 2, lesquels remplissaient, de leurs

plumes d'oie, les longs parchemins qui font aujourd'hui les

delices des chercheurs.

De serieuses difficultes survinrent en 1517, entre la

commune de Suchy et celle d'Ependes, ä propos du päturage
de Chalamont.

Les messeillers d'Ependes avaient gage en Chalamont
des boeufs appartenant ä des gens de Suchy. Ces boeufs

furent reläches sous caution. Mais le syndic d'Ependes,
Pernet Chevalley, reclama, au nom de sa commune, une
indemnite de 100 livres lausannoises.

La commune de Suchy demanda un ajournement de huit

1 Le cas avait ete soumis ä des arbitres qui etaient,pour Corcelles :

Antoine Chollet, bourgeois d'Orbe, et Pierre Rennet, demeurant ä

Ependes ; pour Suchy : Frangois Pillichody, notaire et bourgeois
d'Yverdon, et Jean Chevalley, d'Ependes. Comme repr£sentants de
Corcelles figurent: Mermod de Vaud, Antoine de Vaud, Pierre Millioz et
Pierre Avilliez.

2 Parmi les notaires qui fonctionnerent pour la commune de Suchy,
nous relevons les suivants : avant 1406, P. Marescalli (Marechal),d'Orbe.
1406, Jacob Ambrisod, d'Orbe. 1408, Jean de Pompaples. 1409, Christin
d'Arrissoules, d'Yvonand, residant a Belmont. 1424, Johannod de

Villette, d'Orbe. 1448, Jean Mandrot. 1457, Antoine Jaquinetfi], 1467,
Pierre Gautier ou Gauteir (Gauthey), de Belmont. 1501, Claude
Girardet, de Suchy. Henri Auberjonatorix (Auberjonnors). Frangois
Pillichody, d'Y'verdon. 1517, Ribaudi (Rebaud), de la Mordagne. 1532,
Pierre Rusillion, de Belmont.
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jours pour « prendre conseil ». Nouvel ajournement au

samedi suivant. Troisieme ajournement au samedi suivant

apres la St-Barthelemy, ä cause des vacances des moissons.

Quatrieme ajournement au mercredi apres la decollation de

saint Jean-Baptiste. Cinquieme ajournement au samedi

suivant apres la St-Gall. Sixieme ajournement au samedi suivant

apres la St-Luc. Septieme ajournement au samedi avant la

Toussaint. Huitieme et dernier ajournement au samedi apres
la Toussaint.

La cause vint enfin devant le chätelain de Belmont.
Ceux de Suchy dirent alors qu'ils avaient ete gages injus-

tement par ceux d'Ependes, vu que, depuis plus de trente
ans ils jouissaient sans difficulte du päturage de Chalamont.

La commune d'Ependes soutenait que la cote de Chalamont

lui appartenait en propre et que ceux de Suchy n'avaient pas
le droit d'y faire päturer leurs betes.

Le cas fut soumis au jugement de la Cour qui ajourna le

debat de huit jours, soit au samedi apres la St-Martin. Nouvel

ajournement au samedi suivant, 21 novembre. Troisieme

ajournement au samedi avant la Ste-Catherine. Quatrieme
ajournement au samedi apres la Conception de la Vierge 1.

Enfin la Cour acquitta ceux de Suchy, par la tradition
(remise) « d'un baton de bois » comme de coutume, pour
les motifs suivants :

i° Parce que le syndic d'Ependes n'avait pas affirme,
dans son « petitoire », que le päturage de Chalamont apparent

entierement ä la commune d'Ependes ;

2° Parce que ceux de Suchy avaient eu le droit de päturage

en Chalamont pendant plus de trente ans sans que
ceux d'Ependes eussent nie cet usage.

Le syndic d'Ependes declara sur-le-champ qu'il n'accep-
tait pas cette sentence et qu'il en appellerait ä l'audience du

1 II arrivait ainsi souvent que, de guerre lasse et pour en finir, on
s:arrangeait ä l'amiable
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bailli de Vaud. Nous ne connaissons pas la suite de cette
affaire.

En 1532, ceux de Suchy d'une part, ceux de Belmont et

de Gressy de l'autre, sont en contestation au sujet du grand
bois dit <- du Seigneur » situe entre Suchy et Belmont. Les

premiers estiinaient que les seconds n'avaient aucun droit
de päturage dans ce bois, sauf, tout au plus, au temps de

la « paisson » des glands, en ete. Les messeillers de Suchy
avaient done gage un certain nombre de pores appartenant
ä Belmont et ä Gressy et les avaient gardes deux ou trois

jours. Les communes de Belmont et de Gressy obtinrent du

bailli de Vaud un mandat de « recreance » en vertu duquel
les pores saisis furent purement et simplement reläches.

Ceux de Belmont et de Gressy pretendaient pouvoir
päturer en tout temps dans le bois en question, lequel n'ap-
partenait point ä ceux de Suchy, mais bien au « Tres illustre

seigneur de Belmont », Frangois de Luxembourg.
Apres de nombreux debats, les trois communes choisirent

comme arbitre, pour liquider leur differend, le chätelain de

Belmont, noble Louis Matheri. Le dit arbitre ayant «entendu,

vu et examine les droits > des parties et invoque le nom de

Dieu, prononga comme suit :

i° Que bonne paix et amour soient entre les parties
comme entre des freres, amis et voisins ;

2° que toute cause de debat soit desormais annulee ;

3° que le päturage du dit bois doit rester aux deux parties
« in statu quo », sans rien ajouter ni retrancher ;

4° que si un nouveau debat survient ä l'avenir au sujet du

dit bois, les parties devront s'en tenir ä la prononciation de

Frangois de Luxembourg, seigneur de Belmont ;

5° que chacune des parties payera les frais qu'elle a faits
Cette prononciation fut acceptee, en date du 31 aoüt 1532

par les trois communautes.

(A suivre). M. Henrioud.
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